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FNAC DARTY 

Société anonyme au capital de 29 682 146 € 

Siège social : ZAC Port d’Ivry, 9 rue des Bateaux Lavoirs  

94200 IVRY sur Seine 

055 800 296 R.C.S. Créteil 
 

 
AVIS DE RÉUNION  

 

 
 
 

Les actionnaires de la société FNAC DARTY sont informés qu’une assemblée générale Mixte se tiendra le 27 Mai 2026 
à 16h30 à l'Urban Station - Espace du Centenaire, 189 rue de Bercy, 75012 PARIS af in de délibérer sur l’ordre du jour 
indiqué ci-après :   

 
 

Ordre du jour 

 

À caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025,  

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025,  

3. Approbation des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code général des impôts, 

4. Af fectation du résultat de l’exercice et f ixation du dividende,  

5. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et approbation d’une 
convention,   

6. Renouvellement de Monsieur Jean-Marc JANAILLAC en qualité d’administrateur, 

7. Renouvellement de Madame Daniela WEBER-REY en qualité d’administrateur, 

8. Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration,  

9. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration,  

10.  Approbation de la politique de rémunération du Directeur général et/ou de tout autre dirigeant mandataire so cial, 

11.  Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, 

12.  Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Jacques 
VEYRAT, Président du Conseil d’administration, 

13.  Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Enrique 
MARTINEZ, Directeur Général, 

14.  Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'ef fet de faire racheter par la société ses propres actions 

dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, f inalités, 
modalités, plafond, suspension en période d’of fre publique,  

 

À caractère extraordinaire : 

15.  Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions propres détenues par la société 
rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L.  22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, 

plafond, 

16.  Autorisation donnée au conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à 
émettre, dédiées au versement de la rémunération variable annuelle, emportant renonciation des actionnaires  

à leur droit préférentiel de souscription, en faveur des mandataires sociaux de la Société ou de sociétés liées,  
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17.  Autorisation donnée au conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à 

émettre, dédiées au versement de la rémunération variable annuelle, emportant renonciation des actionnaires  
à leur droit préférentiel de souscription, en faveur de salariés de la Société ou de sociétés liées à l’exception 
des mandataires sociaux de la Société et des sociétés liées,  

18.  Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à 
émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la Société ou des sociétés 
ou groupements d’intérêt économique liés, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription, 

19.  Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à 
émettre aux membres du personnel salarié à l’exception des mandataires sociaux et des membres du comité 

exécutif  du Groupe de la Société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique liés renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, 

20.  Mise en harmonie de l’article 22 des statuts s’agissant de la date d’inscription en compte permettant de 

participer à l’Assemblée générale 

 

A caractère ordinaire :  

21.  Pouvoirs pour les formalités 

 
  

lundi 20 avril 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 47

2600976 Page 3



 

 

Projet de texte des résolutions 

 

A caractère ordinaire : 

Première résolution – Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires 
aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels  

arrêtés à cette date se soldant par un bénéf ice de 5 539 122,58 euros.  

 

Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires 
aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2025, approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés se 
soldant par une perte (part du groupe) de 145 612 256,63 euros.  

 

Troisième résolution – Approbation des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code général des impôts 

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale approuve le 

montant global, s’élevant à 35 897 euros, des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code Général des 
Impôts, ainsi que l’impôt correspondant s’élevant à 12 970 euros, mentionnés dans l’Annexe aux comptes annuels.  

 

Quatrième résolution - Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende 

L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide de procéder à l’af fectation du résultat de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025 suivante : 

Origine 

- Bénéf ice de l'exercice  5 539 122,58 € 

- Report à nouveau  210 204 525,79 € 

Affectation 

- Réserve légale    190 356,80 € 

- Dividendes    29 682 146,00 € 

- Report à nouveau    185 871 145,57 € 

  

L'Assemblée Générale constate que le dividende brut revenant à chaque action est f ixé à 1,00 euro.  

Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées f iscalement en France, le dividende est soumis, soit, à un 
prélèvement forfaitaire unique sur le dividende brut au taux forfaitaire de 12,8 % (article 200 A du Code général des 
impôts), soit, sur option expresse, irrévocable et globale du contribuable, à l’impôt sur le revenu selon le barème 

progressif  après notamment un abattement de 40 % (article 200 A, 13, et 158 du Code général des impôts). Le dividende 
est par ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux de 18,6 %.  

Le détachement du coupon interviendra le 3 juin 2026 et le paiement des dividendes sera ef fectué le 5 juin 2026.  

En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 29 682 146 actions composant le 
capital social au 25 février 2026, le montant global des dividendes serait ajusté en conséquence et le montant af fecté 
au compte de report à nouveau serait déterminé sur la base des dividendes ef fectivement mis en paiement.  

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a été 
rappelé qu’au titre des trois derniers exercices, les distributions de dividendes et revenus ont été les suivantes : 
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* Compte non tenu des ajustements dus à la variation du nombre d’actions ayant ouvert droit à dividende par rapport 

au nombre d’actions existant à la date d’arrêté de la résolution 

 

Cinquième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et 

approbation d’une convention 

L’Assemblée générale statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées 
qui lui a été présenté, approuve la convention nouvelle qui y est mentionnée.  

 

Sixième résolution - Renouvellement de Monsieur Jean-Marc JANAILLAC en qualité d’administrateur  

L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Jean-Marc JANAILLAC, en qualité d’administrateur, pour une 

durée de deux années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2028 appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé. 

 

Septième résolution - Renouvellement de Madame Daniela WEBER-REY en qualité d’administrateur 

L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Daniela WEBER-REY, en qualité d’administrateur, pour une 
durée de deux années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2028 appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice écoulé. 

 

Huitième résolution – Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration  

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de 
rémunération des membres du Conseil d’administration présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entrep rise 
f igurant dans le document d’enregistrement universel 2025, sections 3.3.1.1 et 3.3.1.4.  

 

Neuvième résolution – Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration  

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’art icle L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de 

rémunération du Président du Conseil d’administration présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 
f igurant dans le document d’enregistrement universel 2025 sections 3.3.1.1 et 3.3.1.2. 

 

Dixième résolution – Approbation de la politique de rémunération du Directeur général et/ou de tout autre 
dirigeant mandataire social  

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de 

rémunération du Directeur général et/ou de tout autre dirigeant mandataire social présentée dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise f igurant dans le document d’enregistrement universel 2025 sections 3.3.1.1 et 3.3.1.3.  
  

AU TITRE DE 

L’EXERCICE 

REVENUS ÉLIGIBLES À LA RÉFACTION 
REVENUS NON ÉLIGIBLES À 

LA RÉFACTION 
DIVIDENDES 

AUTRES REVENUS 

DISTRIBUÉS 

2022 
37 620 594,20€* 

Soit 1,40 € par action 

- - 

2023 
12 500 360,10 €* 

Soit 0,45 € par action 

- - 

2024 
29 682 146 €* 

Soit 1 € par action 

- - 
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Onzième résolution – Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, approuve les 
informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce mentionnées dans le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise f igurant dans le document d’enregistrement universel 2025, section 3.3.2, étant précisé que des résolutions 

spécif iques portant sur l’approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels  composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 au 
Président et au Directeur Général sont soumises au vote. 

 

Douzième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 

exercice à Monsieur Jacques VEYRAT, Président du Conseil d’administration 

L'Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments 
f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de 

l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Jacques VEYRAT, Président du Conseil 
d’administration, détaillés dans le document d’enregistrement universel 2025, section 3.3.2.1 et présentés dans l’exposé 
des motifs. 

 

Treizième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 

exercice à Monsieur Enrique MARTINEZ, Directeur Général 

L'Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments 
f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de 

l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Enrique MARTINEZ, Directeur Général, détaillés 
dans le document d’enregistrement universel 2025, section 3.3.2.2 et présentés dans l’exposé des motifs.   

 

Quatorzième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la 
société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L.22-10-62 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce dernier, avec faculté de 

subdélégation, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L.22-10-62 et suivants et L. 225-210 et 
suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions 
de la société dans la limite d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 10 %  du nombre d’actions 

composant le capital social au jour de la présente assemblée, le cas échéant ajusté af in de tenir compte des éventuelles  
opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.  

Cette autorisation met f in à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 28 mai 2025 

dans sa dix-neuvième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourront être ef fectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action FNAC DARTY par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la 
réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite 
susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues,  

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées grat uitement (ou 
plans assimilés) au bénéf ice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, en ce compris les 

Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées, ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan 
d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou 
toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, en ce compris 

les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le cadre de 
la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou à co nférer 
par l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
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- Ce programme serait également destiné à permettre à la Société d’opérer par tous moyens sur ses actions dans 
tout autre but autorisé ou toute pratique de marché admise, ou qui viendrait à être autorisée par la loi ou la 
réglementation en vigueur ou admises par l’Autorisé des marchés f inanciers. En cas d’opérations réalisées en 

dehors des objectifs mentionnés ci-dessus, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué.  

Les opérations d’acquisition, cession, échange ou transfert pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie 
d'acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Conseil d'Administration appréciera, et la société se réserve le 

droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la réglementation applicable.  

Le Conseil ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente autorisation en 
période d’of fre publique initiée par un tiers visant les titres de la société et ce, jusqu’à la f in de la période d’of fre. 

Le prix maximum d’achat est f ixé à 60 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de 
regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, le montant sus-indiqué sera ajusté dans 
les mêmes proportions (coef ficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant 

l’opération et le nombre d’actions après l’opération).  

Le montant maximal de l’opération est f ixé à 178 092 840 euros. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, à l’ef fet de 

procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’ef fectuer toutes 
formalités. 

 

 

A caractère extraordinaire :  

Quinzième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions propres 
détenues par la société rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L.22-10-62 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions auto détenues qu’il 

décidera dans les limites autorisées par la loi, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du 
Code de commerce et L. 225-213 du même Code.  

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente autorisation, pendant une 

période de vingt-quatre mois, est de 10 % des actions composant le capital de la Société au jour de la décision 
d’annulation, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, 
ajusté pour prendre en compte des opérations af fectant le capital social postérieurement à la présente assemblée 

générale.  

Cette autorisation est donnée pour une période de vingt-six mois à partir de ce jour.  

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation conformément 

à la règlementation en vigueur, pour réaliser la ou les opérations d’annulation et de réduction de capital qui pourraient  
être réalisées en vertu de la présente autorisation, en f ixer les modalités, en constater la réalisation, imputer la dif férence 
entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes, modif ier 

en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités.  

 

Seizième résolution - Autorisation donnée au Conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des 

actions existantes et/ou à émettre, dédiées au versement de la rémunération variable annuelle, emportant 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, en faveur des mandataires sociaux de 
la Société ou de sociétés liées 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’adminis tration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, et conformément aux disposions des articles L. 225-197-1 et suivants et L. 22-10-59 et 
suivants du Code de commerce :  

1. Autorise le conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, au prof it des bénéf iciaires à des 
attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la société FNAC DARTY, dans le cadre d’un plan annuel ;  

2. Décide que les bénéf iciaires des actions, qui seront désignés par le conseil d’administration, pourront être  les 

mandataires sociaux (ou certains d’entre eux) tant de la société FNAC DARTY que des sociétés et groupements 
d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce ; 
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3. Décide que le nombre total des actions pouvant être attribuées gratuitement aux dirigeants mandataires sociaux 

de la société en vertu de la présente autorisation ne pourra porter sur plus de 0,5 % du capital de la Société au 
jour de la décision du conseil d’administration, étant précisé que ce plafond s'imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la vingt-deuxième résolution de l’Assemblée du 28 mai 2025 et qu’il ne tient pas compte du montant 

nominal des actions à attribuer ou de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver les droits des 
bénéf iciaires d’attributions gratuites d’actions en cas d’opérations sur le capital de la Société pendant la période 
d’acquisition ; 

4. Rappelle que le conseil d’administration devra, dans les conditions prévues par la loi, f ixer un pourcentage d’actions 
attribuées gratuitement que les bénéf iciaires doivent conserver au nominatif  jusqu’à la cessation de leurs fonctions ;  

5. Décide que l’attribution des actions à leurs bénéf iciaires ne deviendra déf initive qu’au terme d’une période 

d’acquisition dont la durée sera f ixée par le conseil d’administration, sans pouvoir être inférieure à un an ;  

6. Décide que le conseil d’administration pourra par ailleurs imposer une durée minimale de conservation par les 
bénéf iciaires à compter de l’attribution déf initive des actions qui ne pourra être inférieure à deux ans ; 

7. Précise que la durée cumulée des périodes d’acquisition et, le cas échéant, de conservation des actions ne pourra 
être inférieure à trois ans ; 

8. Décide que l’attribution gratuite des actions interviendra immédiatement, avant le terme de la période d’acquisition, 

en cas d’invalidité du bénéf iciaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du Code de la Sécurité sociale et que les actions seront librement cessibles. De la 
même manière, en cas d’invalidité du bénéf iciaire, correspondant au classement dans l’une des deux catégories 

précitées du Code de la sécurité sociale, avant le terme de la période de conservation, les actions seront librement 
cessibles ; 

9. Autorise le Conseil d’administration à procéder, le cas échéant, pendant la période d’acquisition, aux ajustements 

du nombre d’actions, liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société au sens de l’article L. 225-181 du 
Code de commerce, de manière à préserver les droits des bénéf iciaires ; 

10.Autorise le Conseil d’administration à faire usage des autorisations données ou qui seront données par l’assemblée 

générale, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ; 

11.Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au prof it des bénéf iciaires des attributions d’actions 
ordinaires à émettre, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires  

qui seront émises au fur et à mesure de l’attribution déf initive des actions, et à tout droit aux actions ordinaires 
attribuées gratuitement sur le fondement de la présente autorisation ;  

12.Décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente aut orisation 

conformément aux dispositions légales et réglementaires, et notamment à l’ef fet :  

a. de f ixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions à émettre ou existantes et arrêter 
la liste de bénéf iciaires des actions, 

b. de prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution,  

c. de f ixer toutes autres conditions et modalités dans lesquelles seront attribuées les actions,  

d. d’accomplir ou de faire accomplir tous actes et formalités pour procéder aux rachats d’ac tions et/ou de rendre 

déf initives la ou les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de la présente autorisation, 
de procéder aux modif ications corrélatives des statuts et généralement de faire tout ce qui sera nécessaire 
pour la mise en œuvre de la présente autorisation, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales ; 

13.Fixe à trente-huit mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de la présente autorisation.  

Cette autorisation prive d’ef fet, à hauteur de la partie non utilisée l’autorisation accordée par l’Assemblée Générale du 
24 mai 2023 dans sa vingt-neuvième résolution. 

 

Dix-septième résolution - Autorisation donnée au Conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des 
actions existantes et/ou à émettre, dédiées au versement de la rémunération variable annuelle, emportant 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, en faveur de salariés de la Société ou 
de sociétés liées à l’exception des mandataires sociaux de la Société et des sociétés liées 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes, et conformément aux disposions des articles L. 225-197-1 et suivants et L. 22-10-59 et 
suivants du Code de commerce : 

1. Autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, au prof it des bénéf iciaires, à des 

attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la société Fnac Darty, dans le cadre d’un plan annuel ;  
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2. Décide que les bénéf iciaires des actions, qui seront désignés par le conseil d’administration, pourront être les 

membres du personnel salarié (ou certaines catégories d’entre eux) tant de la société Fnac Darty que des sociétés 
et groupements d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 
excluant expressément les mandataires sociaux de la société et des sociétés qui lui sont liées ;  

3. Décide qu’au titre de la présente autorisation, le conseil d’administration pourra attribuer un nombre total d’actions 
représentant au maximum 2 % du capital de la Société (tel qu’existant au moment où il prendra cette décision), 
étant précisé que ce plafond s'imputera sur le montant du plafond global prévu à la vingt -deuxième résolution de 

l’Assemblée Générale du 28 mai 2025 et qu’il ne tient pas compte du montant nominal des actions à attribuer ou 
de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver les droits des bénéf iciaires d’attributions gratuites d’actions 
en cas d’opérations sur le capital de la Société pendant la période d’acquisition ;  

4. Décide que l’attribution des actions à leurs bénéf iciaires ne deviendra déf initive qu’au terme d’une période 
d’acquisition dont la durée sera f ixée par le conseil d’administration, sans pouv oir être inférieure à un an ;  

5. Décide que le conseil d’administration pourra par ailleurs imposer une durée minimale de conservation par les 

bénéf iciaires à compter de l’attribution déf initive des actions ;  

6. Précise que, conformément à la loi, la durée cumulée des périodes d’acquisition et, le cas échéant, de conservation 
des actions ne pourra être inférieure à deux ans ; 

7. Décide que l’attribution gratuite des actions interviendra immédiatement, avant le terme de la période d’acquisition, 
en cas d’invalidité du bénéf iciaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du Code de la Sécurité sociale et que les actions seront librement cessibles. De la 

même manière, en cas d’invalidité du bénéf iciaire, correspondant au classement dans l’une des deux catégories 
précitées du Code de la sécurité sociale, avant le terme de la période de conservation, les actions seront librement 
cessibles ; 

8. Autorise le conseil d’administration à procéder, le cas échéant,  pendant la période d’acquisition, aux ajustements  
du nombre d’actions, liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société au sens de l’article L. 225-181 du 
Code de commerce, de manière à préserver les droits des bénéf iciaires ;  

9. Autorise le conseil d’administration à faire usage des autorisations données ou qui seront données par l’assemblée 
générale, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ;  

10.Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au prof it des bénéf iciaires des attributions d’actions 

ordinaires à émettre, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires  
qui seront émises au fur et à mesure de l’attribution déf initive des actions, et à tout d roit aux actions ordinaires 
attribuées gratuitement sur le fondement de la présente autorisation ;  

11.Décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en oeuvre la présente autorisation 
conformément aux dispositions légales et réglementaires, et notamment à l’ef fet : 

a. de f ixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions à émettre ou existantes et arrêter 

la liste ou les catégories de bénéf iciaires des actions,  

b. de prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution, 

c. de f ixer toutes autres conditions et modalités dans lesquelles seront attribuées les actions,  

d. d’accomplir ou de faire accomplir tous actes et formalités pour procéder aux rachats d’actions et/ou de rendre 
déf initives la ou les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de la présente autorisation, 
de procéder aux modif ications corrélatives des statuts et généralement de faire tout ce qui sera nécessaire 

pour la mise en œuvre de la présente autorisation, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales ; 

12.Fixe à trente-huit mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de la présente autorisation.  

Cette autorisation prive d’ef fet, à hauteur de la partie non utilisée l’autorisation accordée par l’Assemblée Générale du 

24 mai 2023 dans sa trentième résolution. 

 

Dix-huitième résolution - Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des 

actions existantes et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la 
Société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique liés, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément 
aux articles L. 225-197-1, L. 225-197-2, L. 22-10-59 et L. 22-10-60 du Code de commerce, à l’attribution d’actions 

ordinaires de la Société, existantes ou à émettre, dans le cadre d’un plan pluriannuel, au prof it :  

- des membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont 
liés directement ou indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 
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- et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions f ixées par l’article L. 225-197-1 du Code de commerce. 

Le nombre total d’actions attribuées gratuitement au titre de la présente autorisation ne pourra dépasser 5% du capital 
social au jour de la décision d’attribution. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à attribuer ou de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver les droits des bénéf iciaires d’attribut ions gratuites d’actions en cas d’opérations sur le capital 
de la Société pendant la période d’acquisition. 

Il est précisé que sur ce plafond s'imputera le nombre total d’actions auxquelles pourront donner droit les options 
pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration au titre de l’autorisation prévue à la vingt -huitième résolution de 
l’Assemblée Générale du 28 mai 2025 et le nombre total d’actions pouvant être attribuées gratuitement par le Conseil 

d’Administration au titre de l’autorisation consentie par la présente assemblée générale dans sa dix-neuvième résolution 
et que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 
autorisation s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la vingt -deuxième résolution de l’Assemblée Générale 

du 28 mai 2025. 

Le nombre total d’actions pouvant être attribuées gratuitement aux dirigeants mandataires sociaux de la Société ne 
pourra dépasser 0,6 % du capital au sein de cette enveloppe commune à la présente autorisation et à celle prévue à la 

vingt-huitième résolution de l’Assemblée Générale du 28 mai 2025.  

L’attribution des actions aux bénéf iciaires sera déf initive au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera f ixée 
par le Conseil d’Administration, celle-ci ne pouvant être inférieure à trois ans.  

Par exception, l’attribution déf initive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité du 

bénéf iciaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 
du Code de la sécurité sociale. De la même manière, en cas d’invalidité du bénéf iciaire, correspondant au classement 
dans l’une des deux catégories précitées du Code de la sécurité sociale, avant le terme de la période de c onservation, 

les actions seront librement cessibles. 

L’Assemblée Générale autorise le Conseil d’Administration à prévoir ou non une obligation de conservation à l’issue de 
la période d’acquisition. 

Sauf  exception, l’attribution déf initive des actions sera,  sur décision du Conseil d’administration, soumise à l’atteinte de 
plusieurs conditions de performance, étant précisé que : 

- une condition de performance du dispositif serait liée à un objectif  de performance boursière,  

- une condition de performance du dispositif serait liée à un critère de responsabilité sociale et environnementale,  
- et une condition de performance du dispositif serait liée à un critère économique (indicateur lié au bilan et/ou au 

compte de résultat), 

- lorsque la performance sur un critère est mesurée de manière relative par rapport à un indice ou un groupe de 
pairs, le seuil de performance au-dessous duquel aucune rémunération au titre du critère n’est attribuée se situerait 
soit à la médiane, soit à la moyenne de l’indice ou du groupe de co mparaison. 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration à l’ef fet de :  

- f ixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution déf initive des actions ;  

- déterminer l’identité des bénéf iciaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux; 

- le cas échéant : 

o constater l’existence de réserves suf f isantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un compte 
de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à attribuer,  

o décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, primes ou 

bénéf ices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement,  

o procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d’actions et les 
af fecter au plan d’attribution, 

o déterminer les incidences sur les droits des bénéf iciaires, des opérations modif iant le capital ou 
susceptibles d’af fecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant la période d’acquisition et, en 
conséquence, modif ier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les droits 

des bénéf iciaires ; 

o décider de f ixer ou non une obligation de conservation à l’issue de la période d’acquisition et le cas échéant 
en déterminer la durée et prendre toutes mesures utiles pour assurer son respect par les bénéf iciaires ;  

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la présente 
autorisation rendra nécessaire. 

La présente autorisation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et bénéf ices.  
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Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente assemblée. 

Elle prive d’ef fet, à hauteur, de la partie non utilisée, l’autorisation accordée par l’assemblée générale du 28 mai 2025 
en sa vingt-neuvième résolution et ayant le même objet. 

 

Dix-neuvième résolution - Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement 
des actions existantes et/ou à émettre aux membres du personnel salarié à l’exception des mandataires sociaux 
et des membres du comité exécutif du Groupe de la Société ou des sociétés ou groupements d’i ntérêt 

économique liés, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément 

aux articles L. 225-197-1, L. 225-197-2 et L. 22-10-59 du Code de commerce, à l’attribution d’actions ordinaires de la 
Société, existantes ou à émettre, dans le cadre d’un plan pluriannuel, au prof it : 

- des membres du personnel salarié, et à l’exclusion expresse des mandataires sociaux et des membres du comité 
exécutif , de la Société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés directement ou 
indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce. 

Le nombre total d’actions attribuées gratuitement au titre de la présente autorisation ne pourra dépasser 5  % du capital 
social au jour de la décision d’attribution. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à attribuer ou de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver les droits des bénéf iciaires d’attributions gratuites d’actions en cas d’opérations sur le capital 

de la Société pendant la période d’acquisition.  

Il est précisé que sur ce plafond s'imputera le nombre total d’actions auxquelles pourront donner droit les options 
pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration au titre de l’autorisation consentie par la vingt -huitième résolution 

de l’Assemblée générale du 28 mai 2025 et le nombre total d’actions pouvant être attribuées gratuitement par le Conseil 
d’Administration au titre de l’autorisation consentie par l’assemblée générale dans sa dix -huitième résolution et que le 
montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente autorisation 

s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la vingt-deuxième résolution de l’Assemblée générale du 28 mai 
2025.  

L’attribution des actions aux bénéf iciaires sera déf initive au terme d ’une période d’acquisition dont la durée sera f ixée 

par le Conseil d’Administration, celle-ci ne pouvant être inférieure à un an.  

L’Assemblée Générale autorise le Conseil d’Administration à prévoir ou non une obligation de conservation à l’issue de 
la période d’acquisition, le cumul des deux périodes ne pouvant être inférieur à deux ans.  

Par exception, l’attribution déf initive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité du 
bénéf iciaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 
du Code de la sécurité sociale. De la même manière, en cas d’invalidité du bénéf iciaire, correspondant au classement 

dans l’une des deux catégories précitées du Code de la sécurité sociale, avant le terme de la période de conservation, 
les actions seront librement cessibles. 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration à l’ef fet de :  

- f ixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution déf initive des actions ;  

- déterminer l’identité des bénéf iciaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux;  

- le cas échéant : 
o constater l’existence de réserves suf f isantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un compte 

de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à attribuer,  
o décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, primes ou bénéf ices 

corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement,  

o procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d’actions et les 
af fecter au plan d’attribution,  

o déterminer les incidences sur les droits des bénéf iciaires, des opérations modif iant le capital ou susceptibles 

d’af fecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant la période d’acquisition et, en conséquence, 
modif ier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les droits des bénéf iciaires ;  

o décider de f ixer ou non une obligation de conservation à l’issue de la période d’acquisition et le cas échéant 

en déterminer la durée et prendre toutes mesures utiles pour assurer son respect par les bénéf iciaires ;  

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce q ue la mise en œuvre de la présente 
autorisation rendra nécessaire. 

La présente autorisation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et  bénéf ices. 
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Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente assemblée. 

Elle prive d’ef fet, à hauteur, de la partie non utilisée, l’autorisation accordée par l’assemblée générale du 28 mai 2025 
en sa trentième résolution et ayant le même objet. 

 

Vingtième résolution - Mise en harmonie de l’article 22 des statuts s’agissant de la date d’inscription en compte 
permettant de participer à l’Assemblée générale  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’ad ministration décide de modif ier comme suit le 

troisième alinéa de l’article 22 des statuts, af in de tenir compte des dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de 
commerce telles que modif iées par le décret n°2026-94 du 13 février 2026 s’agissant de la date d’inscription en compte 
permettant de participer à l’Assemblée générale : 

 

Ancienne version Nouvelle version 

(…) 

Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par 
mandataire, dans les conditions f ixées par la 

réglementation en vigueur, aux assemblées sur 
justif ication de son identité et de la propriété de ses titres 
par l’inscription en compte de ces titres à son nom (ou 

pour autant que les actions de la société sont admises 
aux négociations d’un marché réglementé, à celui de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte en application de 

la réglementation en vigueur) au plus tard le deuxième 
jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par 

la société, soit, pour autant que les actions de la société 
sont admises aux négociations d’un marché réglementé,  
dans les comptes de titres au porteur tenus par tout 

intermédiaire habilité. La justif ication de la qualité 
d’actionnaire peut s’ef fectuer par voie électronique, dans 
les conditions f ixées par la règlementation en vigueur. 

(…) 

(…) 

Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par 
mandataire, dans les conditions f ixées par la 

réglementation en vigueur, aux assemblées sur 
justif ication de son identité et de la propriété de ses titres 
par l’inscription en compte de ces titres à son nom (ou 

pour autant que les actions de la société sont admises 
aux négociations d’un marché réglementé, à celui de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte en application de 

la réglementation en vigueur) au plus tard le cinquième 
jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par 

la société, soit, pour autant que les actions de la société 
sont admises aux négociations d’un marché réglementé,  
dans les comptes de titres au porteur tenus par tout 

intermédiaire habilité. La justif ication de la qualité 
d’actionnaire peut s’ef fectuer par voie électronique, dans 
les conditions f ixées par la règlementation en vigueur.  

(…) 

 

 

A caractère ordinaire :  

 

Vingt-et-unième résolution – Pouvoirs pour les formalités 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès 

-verbal à l’ef fet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises  par la loi. 
 
 

----------------------------------------------------------------- 
 

I.  Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, 
nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 
 

Il est justif ié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au nom 
de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du Code de 
Commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 20 Mai 2026 à zéro heure, heure de Paris : 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service 
Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense 
Cedex),  

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
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L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être 

constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les 
conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au formulaire de vote par correspondance 
ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de 

l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  
 
 

II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée 

générale : 
- assister à l’Assemblée générale ; 
- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ;  

- voter par correspondance ou par internet. 
 
En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires auront la possibilité de transmettre leurs instructions de 

vote, désigner ou révoquer un mandataire, demander une carte d’admission par Internet, préalablement à l'Assemblée 
sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après. 
Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouvert à compter du 11 Mai 2026 à 12h00 (heure de 

Paris) jusqu’à la veille de l’Assemblée soit le 26 Mai 2026 à 15 heures (heure de Paris).  
Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne pas 
attendre la veille de l’Assemblée pour saisir ses instructions. 

 
 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 
Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante :  
 

• Par voie électronique : 
 

- pour les actionnaires au nominatif  pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 

l’adresse https://www.investors.uptevia.com/  
Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 
habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran 

af in d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 
 

- pour les actionnaires au nominatif  administré: ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 

https://www.voteag.com/ : 
Les actionnaires au nominatif  administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis 
sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils 

devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et  demander une carte d’admission. 
 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son 

intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site VOTACCESS 
et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire f inancier de l’actionnaire 
est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le portail Internet de son intermédiaire 

f inancier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran af in 
d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission.  

 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire unique de vote, 
joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale et 

obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire f inancier, qui 

assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.  
 
Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant  

l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les délais légaux, sont invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif , se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux guichets 
spécif iquement prévus à cet ef fet, munis d’une pièce d’identité ; 
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- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire f inancier de leur délivrer une attestation de 

participation permettant de justif ier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée. 
 
 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 
 
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 

suivantes : 
- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 
- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux articles  

L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 
- voter par correspondance ; 
 

Selon les modalités suivantes : 
 

• Par voie électronique : 

 
- pour les actionnaires au nominatif  pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 

l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ : 

Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 
habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire,  ils devront suivre les indications données à l’écran 
af in d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 
- pour les actionnaires au nominatif  administré: ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 

https://www.voteag.com/ : 

Les actionnaires au nominatif  administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis 
sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils 
devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un 

mandataire. 
 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si  son 

intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres  est connecté ou non au site VOTACCESS 
et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire f inancier est connecté au 
site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le portail Internet de son intermédiaire f inancier avec ses 

codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran af in d’accéder au site 
VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire ; 
Si l’intermédiaire f inancier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la 

notif ication de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie 
électronique conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un 
courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit 

comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et signé. Les 
actionnaires au porteur doivent également joindre à leur envoi l’attestation de participation établie par leur 
intermédiaire habilité. Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, 

complétées, réceptionnées et conf irmées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 heures (heure de Paris) 
pourront être prises en compte. 

 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire unique de vote, 
joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 

convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à son 

intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier 
se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation de participation. 

 

Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, 
au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée générale émettra 
un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le conseil d’Administration et un vote 
défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 
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Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif  pur ou 

administré par courrier postal.  
 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande 

réceptionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade 
du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 
 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par 
correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale.  
 
 
En cas de retour d’un Formulaire unique de vote par un intermédiaire inscrit, la Société se réserve le droit d’interroger 
ledit intermédiaire pour connaître l’identité des votants. 
 
Sur le site Votaccess, l’actionnaire pourra demander à recevoir la confirmation de son vote suite à la transmission de 
son instruction, en cochant la case correspondante.  
La confirmation sera disponible sur Votaccess, dans le menu relatif à l’instruction de vote et dans les 15 jours qui suivent 
l’Assemblée Générale. 
Autrement, l’actionnaire pourra s’adresser à Uptevia pour demander la confirmation de la prise en compte de son vote. 
Toute demande d’un actionnaire formulée en ce sens doit intervenir dans les trois mois suivant la date de l’Assemblée.  
Uptevia y répondra au plus tard dans les 15 jours suivant la réception de la demande de confirmation ou la date de 
l’Assemblée. 
 
 
III. — Questions écrites 
 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 
du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée 
avec accusé de réception à l’adresse suivante : FNAC DARTY, ZAC Port d’Ivry, 9 rue des Bateaux Lavoirs, 94200 

IVRY sur Seine, ou par voie électronique à l’adresse suivante actionnaires@fnacdarty.com, au plus tard le quatrième 
jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, soit le 20 mai 2026. Elles doivent être accompagnées d’une 
attestation d’inscription en compte. 
 
 
IV. — Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l ’ordre du jour 
 

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 
remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social  FNAC DARTY, ZAC Port d’Ivry, 
9 rue des Bateaux Lavoirs, 94200 IVRY sur Seine, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception,  ou par 

voie électronique à l’adresse suivante : actionnaires@fnacdarty.com, dans un délai de 20 jours (calendaires) à compter 
de la publication du présent avis, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours calendaires avant la tenue de 
l’assemblée générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justif iant de 

la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la f raction du capital exigée par l’article  
R. 225-71 du Code de Commerce. La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront 
publiés sur le site internet de la Société (https://www.fnacdarty.com/), conformément à l’article R. 22-10-23 du Code de 

Commerce. La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions 
qui peuvent être assorties d’un bref  exposé des motifs.  
 

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront 
présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le cinquième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justif iant de l’inscription en compte de leurs titres 

dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 
 
 

V. — Droit de communication 
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront 

mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société FNAC DARTY, ZAC Port 
d’Ivry, 9 rue des Bateaux Lavoirs, 94200 IVRY sur Seine et sur le site internet de la société https://www.fnacdarty.com  
 

Dans la mesure où les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de 
commerce sont mis en ligne sur le site internet de la Société et conformément aux dispositions de l'article R. 225-88 
du Code de commerce, il ne sera pas donné suite aux demandes d'envoi de documents qui pourraient être adressées 

à la société. 
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VI. – Retransmission audiovisuelle  

 
Conformément aux dispositions des articles L. 22-10-38-1 et R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l'assemblée fera 
l'objet, dans son intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct disponible sur le site Internet de  

la Société à la page dédiée à l’assemblée générale des actionnaires sur le lien ci-après :  
https://edge.media-server.com/mmc/p/28rfkj2d/. Un enregistrement de l'assemblée sera consultable sur le site internet 
de la Société à la page dédiée à l’assemblée générale des actionnaires, conformément aux dispositions légales et 

règlementaires, au plus tard sept (7) jours ouvrés après la date de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à compter 
de sa mise en ligne. 
 

 
 
 

Le conseil d’Administration  
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